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Chères Axéennes, chers Axéens,

C’est avec plaisir que j’ouvre ce nouveau numéro d’Ax’tualités.
Vous pourrez ainsi découvrir les dernières informations de notre ville et notamment prendre
connaissance du budget communal.

Mais avant tout, je voudrais évoquer le contexte national et international : la crise sanitaire bien sûr
dont nous pouvons espérer la fin mais dont les conséquences font toujours partie de notre
quotidien ; parler aussi de cette terrible guerre aux portes de l’Europe dont l’incidence ne fait sans
doute que commencer et enfin souligner les enjeux énormes du dernier rapport du GIEC. 
Ces enjeux nous engagent et engagent nos enfants et nos petits-enfants. Nous essayons déjà de 
« faire notre part » en jouant la carte des énergies renouvelables aussi bien contre le changement
climatique que contre la dépendance à l’énergie de la Russie.

A l’échelon « plus local », cette saison d'hiver nous permet d'avoir une note d'optimisme sur la
reprise économique et le retour du tourisme. Le changement climatique fait de la montagne une
destination prisée pour la saison estivale également. De nombreux vacanciers recherchent fraîcheur
et nature et quittent la côte d’Azur pour se réfugier en altitude. Le partenariat avec la Région et la
SNCF avec les trains de nuit, le skirail ou un projet de « vélorail » favorise la facilité d’accès avec une
empreinte carbone minimale. 
La voie de mobilité active portée par la communauté des communes va dans ce sens et sera un
atout indéniable pour l’attractivité du territoire.

De nouveaux investisseurs sont déjà à nos portes et l’on a vu aussi, au salon des artisans, l’intérêt des
hébergeurs qui ont choisi Ax-les-Thermes avec des rénovations ambitieuses pour des produits de
qualité hautement commercialisables. 

Beaucoup de chantiers donc à finaliser ou à mettre en œuvre avec des projets porteurs pour la ville
et le territoire. Soyez assurés que le conseil municipal et moi-même continuons à travailler avec la
même énergie pour notre ville.
Bonne lecture et bel été à tous.

éditorial

Mairie d’Ax- les- Thermes - Tel : 05 61 64 20 21 - courriel : contact@mairieax.fr
ouverture au public du lundi au vendredi de 9h30 à 12h et de 13h30 à 16h, 

le mercredi et samedi matin de 9h00 à 12h00.

 

Le Maire,
Dominique Fourcade

mailto:contact@mairieax.fr


PETIT AVANT-GOÛT DU PROGRAMME ESTIVAL :

 

Après le festival de danse de R2, les jeunes d’Aigre douce
lanceront la saison en investissant le skate-park, la halle et le
Casino pour la JarCup 4. 
25 juin les étincelles de la Saint Jean.

14 juillet, la fête nationale avec bal et feu d’artifice
évidemment.
22, 23 et 24 juillet - les coureurs de l’Ultr’Ariège se retrouveront
à Ax.
26 au 30 juillet - Anniversaire des Grands Chemins; un quart de
siècle ! celui-ci sera fêté dignement.

Des concerts, des soirées animées et 3 jours de fêtes
européennes avec nos amis de Poppi et de Pallafols que nous
retrouverons avec plaisir sans oublier « les mercredis de la rue »
tout au long de l’été.
Ludovia, fin août.

2, 3 et 4 septembre un autre anniversaire à fêter : les 20 ans du
Festival des Saveurs ! Nous étions restés sur notre faim mais le
programme met déjà l’eau à la bouche.
Dimanche 4 septembre - Le Forum des associations se tiendra
et les bénévoles des associations seront mis à l’honneur à cette
occasion.
Du 8 au 11 septembre Explos avant de laisser place à l’automne.

JUIN

Juillet

Août

Septembre
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UN BEL ÉTÉ S'ANNONCE !

Ax Animation | Les
événements en Haute
Ariège 

Office de Tourisme des
Pyrénées Ariégeoises
(pyrenees-
ariegeoises.com)

AGENDA À RETROUVER SUR
LES SITES WEB :  

(ax-animation.com)

MAIS AUSSI SUR LEURS
RÉSEAUX SOCIAUX.

un nouveau nom, un nouveau logo,
une nouvelle histoire !

https://www.ax-animation.com/
https://www.ax-animation.com/
https://www.pyrenees-ariegeoises.com/
https://www.ax-animation.com/


ÉVÉNEMENTS
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LE PREMIER SALON DE L’HÉBERGEMENT
Les 1, 2 et 3 avril, s’est tenu le premier Salon de l'hébergement en vue de promouvoir
le “Label Ax Qualité Confort Hébergement.

Le constat aujourd'hui, en termes d'hébergement,
est que le parc est globalement vieillissant et ce
sont environ 8000 lits qui sont inoccupés la quasi
totalité du temps... les lits froids !

Dès 2019 la municipalité d'Ax-les-Thermes a
souhaité faire bouger les choses avec Atout France. 
Aidé par le Commissariat de massif et un
financement de la FNADT (Fonds national
d'aménagement du territoire) nous avons pu
embaucher une chargée de mission Hélène
CHOLLET, qui accompagnée par la Société Licho a
pu conduire ce projet de requalification de nos
hébergements.

Ainsi fut créé le label "Qualité Confort" !
Ce label qualitatif est un outil puissant pour
développer la communication de votre bien.
 

 Beaucoup d’artisans de la Haute Ariège ont
répondu présents à ce rendez-vous et nous les en
remercions.

Ce Salon fut ponctué par deux tables rondes
concernant le Label et les Conciergeries.
Enfin samedi en soirée, les hébergeurs ayant fait la
démarche et obtenu le label furent récompensés
au cours d'une remise des prix.
En présence de Dominique Fourcade, Maire d'Ax-
les-Thermes, et d'Alain Naudy, Président de la
CCHA, la cérémonie s'est déroulée avec tous les
acteurs concernés de la Mairie, des hébergeurs et
enfin des artisans présents tout au long de cette
manifestation.

Ax-les-Thermes depuis des décennies vit sur le thermalisme et les sports
de montagne. C'est un moteur économique et un enjeu pour tout le
territoire.
Nos partenaires, l'Office du tourisme et Ax 3 domaines, assurent la mise
en avant des biens labellisés. 
Aujourd'hui ce sont 40 appartements qui sont labellisés avec une forte
proportion de haut niveau qualitatif ( 4 et 5 diamants ) .
La démarche simple permet d'avoir une visite conseil tant sur la
décoration, que sur les aides financières ou la fiscalité, et accès à un
réseau d'artisans locaux eux-mêmes labellisés assurant ainsi une qualité
des prestations, un respect des délais ou d'obtention des devis.
 
Ces rénovations ont un coût, mais en même temps elles permettent une
augmentation significative des tarifs, assurant ainsi un amortissement
rapide.

LE LABEL : !



1- ARNAUD & fils Plomberie, Sanitaire, Chauffage
2 - SELECTION GITES Conciergerie
3- CAPPONI Cabinet Architecture et Conciergerie
4- METTALERIE escalier mobilier + VINCENT Menuiserie
5- MATEOS EURL H209 Peinture Sol Souple
6- EMI Finition
7- AT HOME SAS Conciergerie
8- COSY MAISON Mobilier, décoration
9- LA NOUVELLE TANNERIE décoration
10- AUBERT BENOIT Plomberie Chauffage Isolation
12- ART METAL 09 Mobilier industriel
13- AX RENOVATION Ferreira Alexandre
14- ARTISAN ALL SERVICES Cuisines Poêles, fumisterie
15- FALCO SARL Menuiserie Construction Bois décoration intérieure
16- MENUISERIE DU SEDOUR Hernandez Yannick Menuiserie, Isolation
17- Remorques AUBERT BENOIT
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LES EXPOSANTS : 

Pour tout renseignement vous pouvez contacter :
Hélène CHOLLET Chargée du Label Ax Qualité Confort Hébergement
0637117567 label@mairieax.fr

 STANDS : 

 STANDS INVITÉS :

LABEL « Qualité Confort Hébergement » 
Ax So Confort
LICHÔ

Association Télécabine Ax
Photographe Outdoor Arthur Serres

La Région et le département sont aussi des acteurs de l'aide au financement notamment sur la
rénovation énergétique ou les hébergements de grande capacité.

L'hébergement reste la porte d'entrée sur la destination et au-delà de l'activité ski, une forte proportion
de clientèle étrangère notamment dans le tourisme cycliste est en recherche de ces hébergements de
haut niveau de confort.

De plus en plus, les touristes réalisent
de courts séjours qui, si l'on souhaite un
haut revenu et un amortissement
rapide, nécessitent une présence
importante afin d'assurer un minimum
de qualité.
La conciergerie est là pour répondre à
ce besoin avec un haut niveau de
service. Plutôt que la quantité, c'est la
qualité qui est recherchée.
Curieusement ce métier d'origine
française s'est exporté dans le monde
avant de disparaître chez nous alors
que partout ailleurs il a pris ses lettres
de noblesse.
La conciergerie, c'est valoriser par la
qualité d'accueil le référencement et
contribuer au dynamisme global de
l'économie locale.
La conciergerie permet une approche professionnelle de qualité et respectueuse, au service des
propriétaires par un conseil et une aide à la commercialisation, l'assurance du paiement et d'un bien en
bon état, mais aussi des locataires avec une qualité d'accueil accrue.
Les lits sont faits, les kits de démarrage sont présents , le ménage est quasi parfait... c'est l'hôtellerie pour
le particulier avec éventuellement des petits plus - location de matériels, forfaits, consigne à skis,...

Le coût de la conciergerie n'est pas forcément excessif dès lors que l'on assure une rentabilité élevée
de son bien et apporte une tranquillité de gestion inégalée !

CONCIERGERIE



A LA UNE

BUDGET DE FONCTIONNEMENT : 4 594 468 EUROS

impôts et taxes
69%

dotations et participations
16%

produits des services du domaines
6%

autres produits de gestion courante
5%

charges de personnel
37%

charges à caractère général
26%

virement sur investissement
20%

autres charges de gestion
10%

opérations d'ordres diverses
4%

charges financières
2%

BUDGET PRIMITIF 2022 VOTÉ EN SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 23 MARS.
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La crise sanitaire qui préoccupe la France depuis le mois
de février 2020 s’est poursuivie durant l’année 2021 et      
a fortement impacté la commune. 
C’est effectivement dans les stations touristiques que les
effets de la crise sont les plus visibles. Il semblerait qu’un
retour à la normale soit envisagé pour l’année 2022, au
moins d’un point de vue sanitaire. 
Toutefois, le début de l’année 2022 est marqué par la
guerre en Ukraine, au-delà des aspects humains
dramatiques pour la population ukrainienne, cette
guerre a également déjà des conséquences sur
l’économie et notamment sur certains prix. 
Les prévisions budgétaires sont donc une nouvelle fois
complexifiées par le poids de ces facteurs exogènes. 

BUDGET PRIMITIF 

 7 391 283 € 

2 796 815 €
 

4 594 468 €

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT 

DÉPENSES : 

RECETTES : 

Les contributions (impôts et taxes)
restent les principales ressources de la
collectivité et sont en augmentation
de 10,73 % en 2022. Cette évolution
positive est dûe à l’attribution par la
Communauté de Communes de la
Haute Ariège (CCHA) d’une attribution
de compensation exceptionnelle. La
CCHA soutient ainsi la commune dans
son rôle clé de bourg-centre, lieu de
concentration des activités
économiques, des associations, des
infrastructures, commune qui par
ailleurs porte la plus importante
station de ski du territoire.  

Les recettes prévisionnelles de 2022 sont
en hausse par rapport aux recettes du
compte administratif 2021 de 3,55 %. Les
recettes de gestion (hors recettes
exceptionnelles) évoluent favorablement
depuis 2018.

Autres produits de gestion courante en hausse de 12,14 % du fait de
la montée en charge progressive des recettes issues de la vente
d’eau par l’usine de Mérens. 

Charges à caractère général En
augmentation de 18 % du fait, d’un
haut niveau de soutien au secteur
associatif et au CCAS et à
l’augmentation très forte de certaines
charges fixes et obligatoires (dépenses
d’énergie, de carburant, de fuel).  

Charges de personnel - En hausse de   
 10 %; cette augmentation s’explique
entre autres par le recrutement en fin
d’année d’un policier municipal afin de
maintenir l’effectif constant. 

Les dépenses prévisionnelles sont en
hausse de 12 % par rapport à 2021.  



BUDGET DE D'INVESTISSEMENT : 2 796 815 EUROS
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Les intérêts d’emprunt sont en baisse régulière depuis plusieurs années.

Par ailleurs la commune mène une politique de Gestion du Personnel des Emplois et des Carrières (GPEC) afin
d’anticiper les nombreux départs à la retraite qui vont intervenir dans les années à venir. Enfin la commune a décidé
d’augmenter, pour l’ensemble des agents, le régime indemnitaire afin de renforcer l’attractivité des postes. 

RECETTES

Les recettes sont en baisse depuis 2021.   

Les investissements sont financés
prioritairement par le FCTVA (stable par
rapport à 2020), la taxe d’aménagement
et les subventions d’équipement. 
Ces dernières sont peu élevées car il s’agit
pour l’essentiel des reports des années
précédentes. 

La commune a fait pour l’année 2022 de
nombreuses demandes de subvention
auprès de l’Etat, de la Région et de la
CCHA; Si elles sont accordées, des recettes
supplémentaires d’investissement
pourront être inscrites en cours d’année. 

excédent capitalisé
37%

virement à l'investissement
33%

solde d'investissement
11%

FCTVA et taxes d'aménagement
9%

subventions
8%

La capacité d’investissement de la commune reste importante en 2022 du fait d’un résultat de clôture 2021 largement
excédentaire et d’une capacité d’autofinancement notable. 
La capacité de désendettement de notre collectivité - si nous y consacrions la totalité de notre épargne - passe de 7,4
années en 2019 à 3,47 années pour 2022 !

DÉPENSES :

immobilisations corporelles
76%

emprunts et dettes assimilées
13%

opérations d'ordres diverses
5%

frais d'études
5%

Le réaménagement du Parc d’Espagne
(cf article en page 12 ).   
La poursuite des études liées à la
requalification de l’ancienne RN20 afin
de préparer les travaux à mener de
2023 à 2025 et de solliciter des
subventions auprès des partenaires
publics. 

Une subvention au SDE09 pour
apporter une contribution à
l’enfouissage des réseaux sur En Castel
notamment,
L’étude pour la réalisation du Plan de
Valorisation de l’Architecture et du
Patrimoine.

Soucieuse de mener à bien les projets
prévus dans le programme politique, la
commune en sus des dépenses d’entretien
de la ville, fait le choix de se centrer sur :  

Dans le cadre des travaux d’entretien de la
ville, plusieurs projets d’importance vont
être menés cette année (cf détail à la
rubrique travaux).
Les autres dépenses prévisionnelles
concernent : 



Par une politique maîtrisée des investissements et centrée sur les travaux obligatoires, 
La poursuite des études en cours pour se doter des éléments d’aide à la décision sur les investissements à mener
dans la décennie à venir, avec en priorité l’installation d’une tyrolienne à virage sur le front de neige,
Par une politique volontariste de mise à jour de l’actif afin de retrouver, en quelques années, une réelle capacité à
investir. 

Pour autant et pour rester compétitive, la station doit moderniser ses équipements. Afin de pouvoir mener à bien les
aménagements nécessaires, la Région et le Département ont sollicité la Compagnie des Alpes. Cette dernière réalise
une étude sur les investissements à porter et les modes de gouvernance possibles. 
L’objectif est de proposer un modèle économique viable et des modalités d’organisation permettant la réalisation
des investissements indispensables. Les résultats de cette étude, attendus en 2022, devraient permettre de se
projeter sur le développement à venir de la station Ax 3 Domaines. 
  
Dans ce contexte, la commune centre ses investissements sur les dépenses obligatoires, notamment les dépenses
liées aux grandes inspections des remontées mécaniques soit 1 462 393 €. 
Le budget proposé est ainsi le fruit d’une volonté de rééquilibrer à moyen terme le budget :   

LES BUDGETS ANNEXES
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Marie Rose et Jean- Luc

BUDGET 
AX- 3- DOMAINES 

7 615 609 €  

INVESTISSEMENT 
4 275 444 €

FONCTIONNEMENT 
3 180 935 € 

La commune n’a plus à l’heure actuelle la capacité de porter de
nouveaux investissements liés à des équipements structurants sur la
station  Ax 3 Domaines. 
En effet les investissements indispensables et très conséquents menés
les années antérieures ont permis de renforcer la couverture du
domaine en neige artificielle et l’installation de nouveaux équipements
afin de mieux répartir les flux sur l’ensemble du domaine. 
Ils ont entraîné, sur le budget annexe, une forte augmentation de la
dotation aux amortissements des biens qui n’est plus compensée
chaque année par la redevance versée par l’exploitant. Cette redevance
devrait être tous les ans de 2 000 000 € pour que le budget soit
équilibré. Or la part fixe est de 1 700 000 €. Le budget n’est donc
équilibré que les années de très forte fréquentation qui permettent le
versement à la commune d’une part variable de redevance.
Après une très bonne saison, la redevance devrait être cette année à
son plus haut niveau connu soit 2 185 000 €; la SAVASEM a en effet
indiqué être en capacité de verser une part variable d’au moins 
485 000 € !  

BUDGET 
THERMOLUDIQUE 

1 240 987 €

INVESTISSEMENT 
907 109 €

FONCTIONNEMENT 
333 878 € 

Le budget annexe du thermoludique a de nouveau été fortement
impacté par la crise sanitaire liée à la COVID-19 en 2021, le délégataire a
indiqué pour la deuxième année consécutive ne pas pouvoir payer la
totalité de la redevance. Un retour à la normale étant prévu en 2022, les
prévisions budgétaires sont basées sur la perception de la totalité de la
part fixe de la redevance.  
Par ailleurs le versement, en 2021, d’indemnités liées aux malfaçons
dans la construction des bains du Couloubret a permis de clôturer
l’exercice positivement et de dégager une importante capacité
d’autofinancement.   
Le budget est structurellement équilibré. 
Les recettes d’investissement pour l’année 2022 s’élèvent à 907 109 €,
somme particulièrement élevée du fait de l’excédent de
fonctionnement de l’année 2021 (671 773 €).   
Les autres recettes sont stables. 

BUDGET 
CAMPING 

Le budget annexe du camping est peu impacté par la crise sanitaire
liée à la COVID-19. Il n’y a pas eu de fermeture administrative du
camping durant l’année 2021.   

L’année 2021 s’est clôturée avec un excédent de la section de
fonctionnement qui a pu être affecté à la section d’investissement, il en
est de même au niveau de la section d’investissement dont le résultat
de clôture est positif. 
Ces résultats positifs vont permettre de réaliser les travaux
d’aménagement de l’espace wellness, en co-maîtrise d’ouvrage avec
l’UCPA sans recours à l’emprunt.
Leur réalisation est prévue à l’automne 2022. Ce projet d’envergure est
important pour développer l’activité du camping et attirer une clientèle
élargie et ce sur toute l’année.

440 571 €

INVESTISSEMENT 
247 618 €

FONCTIONNEMENT 
192 953 €



 

Le budget annexe des énergies renouvelables est un budget récent
créé en 2020. 

Il traduit la volonté forte du conseil municipal de mener une
politique de développement des énergies renouvelables. 

La commune est inscrite dans une démarche vertueuse afin de
tendre à être une commune à énergie positive. 

Il convient que les premières installations fonctionnent pour que
des recettes liées à la revente d’électricité verte soient perçues, ce
qui devrait être le cas en mi-année. 
Après l’installation de panneaux photovoltaïques sur le toit de la
gare amont du TC16, la mise en place d’ombrières sur le parking
communal de la gare sera réalisée.
Il s’agit de projets simples de mise en œuvre et sûrs dans leur
rentabilité et leurs gains : l’objectif est de produire rapidement de
l’électricité afin de générer des recettes qui permettront d’investir
dans de nouveaux projets et de couvrir les charges de
fonctionnement.   

Pas d’augmentation des taxes foncières

Depuis 2021 les communes cessent de percevoir le produit de la taxe d’habitation sur les
résidences principales. 
En compensation les communes se voient transférer la part départementale de la taxe
foncière sur les propriétés bâties.
Le produit résultant des cotisations acquittées par les contribuables encore redevable est
perçu par l’Etat.

Pour 2022, il n’y aura pas d’augmentation du taux pour la taxe foncière sur les propriétés
bâties. 
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BUDGET 
ENERGIE

RENOUVELLABLE

431 196 €
INVESTISSEMENT 

402 935 €
FONCTIONNEMENT 

28 261 €



STATION D'AX
RETOUR SUR LES DERNIÈRES SAISONS
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TRI EMBALLAGES

2021 restera l’année blanche, l’année Covid, mais
la gestion extrêmement rigoureuse de la station a
permis de dégager quand même pour la
commune une part variable de 50 000 € en plus
de la part fixe d’1 700 000 €, la SAVASEM
dégageant 12 000 € de bénéfice pour l’entreprise. 
2022 ... Enfin la reprise et quelle reprise ! 
L’hiver 2021-2022 restera dans les mémoires
comme une très bonne saison avec l’alignement
de plusieurs planètes.
En premier lieu, les chutes de neige précoces et en
abondance. 
Ensuite, une météo favorable pendant tout l’hiver :
froid et beau temps qui ont aussi démontré
l’efficacité et la pertinence de la batterie de
ventilateurs installés sur le pied de piste de
Bonascre.
La clientèle de séjour nombreuse est au rendez-
vous, critère de qualité pour Ax 3 Domaines. 
La reprise du ski rail grâce au partenariat 
Région-Sncf avec des rames à deux étages et une
fréquentation élevée tous les week-ends, ce qui
prépare aussi l’avenir avec la venue de skieurs «
plus jeunes ».
Et bien sûr une incidence certaine sur toute
l’économie du territoire

La station peut être fière de sa saison : 
La conjoncture était particulièrement compliquée
en début de saison : nécessité de recruter de
nombreux personnels, mise en place du protocole
sanitaire, pannes au lancement des équipements
mais elle est l’une des rares stations qui ait réussi à
trouver les personnels et des personnels de qualité
pour faire tourner la totalité des services y compris
la crèche, ce qui relève de l’exploit. De noël à la
fermeture, tous étaient à pied d’œuvre, les retours
clients sont d’ailleurs très positifs aussi bien sur
l’accueil que sur le damage par exemple.
En bref, le bilan est de 10 millions d’euros de chiffre
d’affaires avec un bénéfice pour la SAVASEM qui
permet d’envisager plus sereinement leurs
investissements notamment en changeant des
dameuses et une part variable qui permet
d’équilibrer pour 2022 le budget annexe. 
Une bonne année donc mais qui ne nous exonère
pas d’évoquer les problèmes budgétaires :                  
la communauté des communes a apporté son
aide (245 000 €) par le biais d’une attribution de
compensation pour soutenir Ax 3 Domaines
comme elle l’a fait pour d’autres stations (Goulier :
240 000€ ou Mijanès : 260 000 € pour le
fonctionnement).

Cependant, de nombreux investissements seront indispensables : un espace « débutants » au Saquet,
le TC6 Bonascre-Le Saquet vieillissant, le télésiège du Rebenty et bien sûr des projets importants pour la
diversification de la station.
La commune ne peut pas partir seule et la CCHA s’engagera à nos côtés avec le Département et la
Région.
La compagnie des Alpes a été mandatée par le département et la Compagnie des Pyrénées (et donc la
Région) pour une étude sur l’ensemble des stations de l’Ariège. 
A cette occasion, les conclusions de l’étude « climsnow » ont été présentées : la station Ax Domaines
reste une des seules stations viables des Pyrénées à l’aune de 2050 grâce à 80 % des pistes situées en
altitude et grâce à la neige de culture sur ces mêmes pistes.
Nous attendons donc le diagnostic de la Compagnie des Alpes pour savoir quels sont les investissements
qui seront pertinents et envisager le portage de ces projets : syndicat mixte, SPL, SEM… 

QUELQUES EXPLICATIONS : 
La compagnie des Pyrénées, est une société dont la
Région assure la Présidence, société qui a plusieurs
branches dont N’Py et une SEM d’investissement
composée par la Caisse des dépôts et des
consignations et la Région (rien à voir donc ici avec
l’usine d’eau de Mérens).

La compagnie des Alpes, entreprise avec Caisse des
dépôts majoritaire, gère les stations des Alpes et
étudie les investissements notamment à l’étranger.
Elle a répondu à l’appel d’offre lancé par la
compagnie des Pyrénées pour les stations d’Ariège.

Climsnow : étude menée en partenariat avec Météo-
France (Laboratoire CNRM, Météo-France–CNRS,
Centre d’Etudes de la Neige), Inrae (laboratoire
LESSEM) et Dianeige (cabinet spécialisé dans
l’aménagement des stations touristiques de
montagne) qui porte sur les évolutions de
l’enneigement à l’aune du changement climatique.



La commune d’Ax-les-Thermes travaille en vue d’obtenir le Label
Famille Plus.
Ce projet concerne l’ensemble du territoire afin de proposer aux
familles un accueil personnalisé sur un environnement de
montagne remarquable.

Dans les Pyrénées, d’autres stations touristiques ont déjà fait cette
démarche : Font Romeu, Les Angles, Peyragudes, Saint Lary,... 

Il convient pour ce faire, de recenser l’ensemble des activités et
services pour les petits et les grands afin de leur permettre un
séjour facilité.
Le label permet la promotion de toutes les activités tournées vers
les familles et l’ensemble des filières professionnelles doivent
participer : hébergeurs, restaurants, station de ski, thermes…
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LABEL FAMILLE PLUS

COLLABORATION ETUDIANTE
La commune d’Ax-les-Thermes travaille en vue
d’obtenir le Label.
Dans ce cadre, la Mairie d’Ax-les-Thermes s’associe
à l’Institut Supérieur du Tourisme, de l'Hôtellerie et
de l'Alimentation (ISTHIA), pôle d’excellence du
centre universitaire de Foix, afin de mener à bien ce
projet. 

Ainsi dès la rentrée scolaire prochaine 25 étudiants
viendront sur Ax sur plusieurs périodes pour mener à
bien leurs études et porter ce projet avec force de
propositions. Un rendu sera réalisé en fin d’année
scolaire lors d’une présentation publique.



SPORT

TERRE DE JEUX 2024 // 
LE PARC D’ESPAGNE

Ce sont 672 compétiteurs et leurs coachs venus de l’ensemble
des départements et Dom Tom, 12 arbitres, 24 membres de la
fédération, 22 du comité département, 6 de la ligue Occitanie,
que la ville d’Ax-les-Thermes et la Pétanque Axéenne auront
l’honneur d’accueillir dans le cadre des Allées Paul Salette et du
verdoyant parc de Casino lors de ces championnats.
La Pétanque Axéenne forte de quelques 60 bénévoles sera
chargée de l’accueil, de la restauration et assurera la tenue d’une
buvette.
Avec le concours des services techniques de la municipalité, 64
pistes à disposition des compétiteurs seront réalisées ainsi que
l’installation d’une tribune pouvant accueillir 2500 personnes.

PÉTANQUE : 
2 CHAMPIONNATS DE FRANCE TRIPLETTE SÉNIORS SE DÉROULERONT À
AX-LES-THERMES !
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06 & 07 JUILLET :
CHAMPIONNAT
VÉTÉRANS

LES 09 & 10 JUILLET
CHAMPIONNAT
PROMOTIONS

D’après les derniers chiffres, ce sont près de 8000 personnes qui ont d’ores et déjà réservé dans les
hôtels, restaurants, gîtes, campings et loueurs privés … de Foix jusqu’à L’Hospitalet ! 
Ces championnats seront assurément l’évènement majeur pour les vallées d’Ax cet été.

La presse, les radios, la télévision, les réseaux sociaux vont relayer cette compétition de portée nationale
ce qui aura un effet bénéfique pour toute l’économie et le tourisme du territoire.

Ax-les-Thermes est “ Centre de préparation aux jeux de
Paris 2024 ” pour le tennis, discipline sportive des JO.
Toute équipe nationale qui le souhaite, valides ou
handicapés, pourra donc venir pratiquer ses
entraînements à Ax-les-Thermes.

Nos installations doivent répondre à une charte de
qualité - dans le cadre de ce partenariat nous avons
déposé un dossier de demande de subventions avec un
avant projet détaillé afin d’améliorer nos équipements et
leur accessibilité notamment sur le Parc d’Espagne et
pour les tennis couverts.

Ce projet ambitieux pourra se faire par tranche suivant
l’obtention des subventions attendues.



Cette manifestation regroupe toutes les formes de handicap par la présence du Comité Handisport de
l’Ariège, de l’APAJH et de l’Adapei, de l’EREA de Pamiers en sensibilisant d’autre part plusieurs centaines
d’enfants d’école primaires (CM1-CM2) dont les nôtres.

De plus, à l’occasion de sa 10ème édition, le Handitour 09 s’est vu décerner le niveau bleu du label «
Manifestation Verte d’Ariège ». Au-delà du tri et de la réduction des déchets, sans oublier la prise en
compte des besoins des participants en situation de handicap qui constitue le cœur de cette action
solidaire, il est demandé cette année à chaque participant de venir avec sa propre gourde individuelle et
les bouteilles d'eau en plastique jetable sont bannies.

Toutes les personnes qui souhaitent participer sont les bienvenues et la participation est de 10€/pers./jour
tout compris.

Inscriptions et renseignements :
Franck DEFFARGE :
06.72.34.77.63
franck.deffarge@apf.asso.fr
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L’ACCESSIBILITÉ DU PARC D’ESPAGNE,
LA RÉFECTION DES COURTS TERRE BATTUE (3U)
- TERRE, ÉCLAIRAGE, GRILLAGES,
LA CRÉATION D’UN PADDLE ET D’UN COURT EN
DUR EN LIEU ET PLACE DES ANCIENS COURTS
ABANDONNÉS,
LA MISE AU NORME DES VESTIAIRES,
LA MISE HORS D’EAU DES VESTIAIRES DE LA
PISCINE,
LA CRÉATION D’UNE ZONE LUDIQUE À LA
PISCINE,
LA RÉHABILITATION DES GRADINS DE LA
PISCINE.

DANS NOS PRIORITÉS :

D’ores et déjà des conventions d'utilisation sont
envisagées avec le Collège, le Comité
départemental handisports, le club de tennis,...

HANDITOUR 2022 (10ÈME ANNIVERSAIRE)

Saint-Girons / Pamiers
Pamiers / Mirepoix
Mirepoix / Ax-les-Thermes
Ax-les-Thermes / Ferrières
Ferrières / Foix

La prochaine édition du Handitour 09 se tiendra du 
lundi 30 mai au vendredi 3 juin 2022 et elle sera l’occasion de
fêter le 10ème anniversaire de cet événement.

Le Handitour 09 est avant tout une aventure sportive et humaine
qui permettra aux participants (notamment composé de
personnes en situation de handicap) de parcourir notre
département en 5 étapes.

Notre commune d’Ax-les-Thermes sera ville étape le 1er juin.
En effet, nous avons le plaisir d’accueillir une nouvelle fois cette
épreuve (nous avions déjà participé aux éditions de 2013 et de
2019) et plus particulièrement l’arrivée de la troisième étape et le
départ de la quatrième :

 HANDITOUR09

mailto:franck.deffarge@apf.asso.fr


165 kms au départ de la station de Guzet Neige avec
3 bases de vie, 16 ravitaillements et 10.500 D+.
100 kms au départ de la commune de Mercus
(première base de vie) avec 6.500 D+.
51 kms au départ de la station des Monts d’Olmes
avec 2.700 D+.
22 kms avec le départ et l’arrivée à Ax-les-Thermes,
c’est en réalité une boucle qui passe par le col du
Chioula (1.200 D+).

Vous pourrez assister aux arrivées des quatre courses
de cette année devant notre Casino :

Les inscriptions sont déjà
ouvertes, si vous voulez
participer à une des courses :
https://ultrariege.fr/

Notre commune a accueilli les arrivées des quatre
parcours en juillet 2021 pour sa première édition (suite
à un report de cette première édition due à la COVID-
19) et nous renouvelons ce partenariat pour cette
année avec plaisir.
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22, 23 ET 24 JUILLET 2022.
L’UltrAriège est une course nature typée moyenne montagne qui permet de parcourir le haut des cimes
de notre belle Ariège, en découvrant des paysages extraordinaires, tout en accumulant du dénivelé. 

ULTRARIÈGE 2022

L’arrivée des 4 courses sur Ax-les-Thermes nécessite une très grande organisation. 
Celle-ci est portée par la mairie et plus particulièrement par Valérie ADEMA, qui assure le lien entre les
organisateurs, les bénévoles, les participants, etc …
Les bénévoles axéens, au nombre d’une trentaine, sont encadrés de leur côté par René ROQUES et sont
issus d’associations locales bien connues que nous remercions vivement pour leur engagement (ACAP,
AMA et Fario de la Haute-Ariège) ainsi que quelques indépendants.
Si vous êtes intéressés pour devenir bénévole pendant ces trois jours de course et aider à cette
organisation, vous pouvez vous rapprocher de René ROQUES qui se fera un plaisir de vous accueillir dans
son équipe.

Le support technique est de son côté assuré par toute l’équipe d'Ax Anim qui œuvre pour la pleine
réussite de cette manifestation, un grand merci à eux également.

Motivés, mais hésitants encore ….dépêchez-vous, le nombre de dossards est limité
sur chaque course, sinon vous le regretterez !

https://ultrariege.fr/
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ENZO EN VILLÉGIATURE…
Le jeudi 24 février lors du festival Explos à Ax-les-Thermes,
Enzo Valax a pu nous présenter son film qui relate un voyage
en solo dans les Dolomites : GrappaGrappa. 
Ce projet qui n'était pas en relation directe avec la compétition,
lui a permis de développer son amour pour l'aventure, le
voyage et la montagne, et le plaisir de partager !

Après 8 mois de préparation et d'entraînement pour les JO
2022 de Pékin pour lesquels il n’a pas pu se qualifier, une autre
aventure commence ! Cette fois-ci, il part avec son ami
d'enfance Benoît canal cinéaste axéen, dans le nord de la
Norvège à vélo avec leurs snows et leur kayak pour se déplacer
entre les Fjords.
L'objectif est de retranscrire cette aventure le plus
naturellement possible et faire qu'elle soit la plus
respectueuse de l'environnement, notamment en allant en
Norvège en train. 
Rappelé en équipe de France pour les finales des coupes
d’Europe il termine sur le podium en 3° position en Slopestyle
et second en Big Air, ce qui est venu “simplement décaler” le
départ de deux semaines.

Les voilà partis, on leur souhaite une superbe aventure et il
nous tarde d'en savoir plus !

ESF D'AX 3 DOMAINES VOIT ROUGE !
Pour clôturer cette excellente saison hivernale, c’est à
Cauterets que l’ensemble des écoles du ski français
pyrénéennes se sont retrouvées cette année pour
participer au traditionnel challenge pyrénéen. 

 Pour la première fois, notre ESF d’Ax Trois Domaines
a remporté le trophée de la performance par équipe.
C’est grâce à la participation et au succès de nos 14
monitrices, moniteurs et hôtesses d’accueil présents
dans toutes les disciplines et toutes les catégories que
nous avons gagné. 

Nous sommes tous fiers de ramener dans notre
commune cet isard sculpté dans le bois massif
représentant le trophée qui restera dans notre école
jusqu’au prochain challenge. 



POURQUOI UNE RUE 
DE LA CHAPELLE 
SAINT-JACQUES ?

Grâce au magnifique travail des employés communaux, la
colonne de Saint-Udaut a retrouvé toute sa beauté et une
nouvelle jeunesse.

Nettoyage de l’escalier et de la colonne qui était
recouverte de mousse, création d’un muret et d’une
rambarde, fleurissement, découverte d’un dallage primitif,
inscriptions peintes en noir pour une meilleure lecture.
Bravo pour la restauration de ce patrimoine axéen.
 
La colonne dédiée à la mémoire de Saint-Udaut se situe
au bout de l'impasse Saint-Udaut, sous la ligne de
chemin de fer. Elle a été érigée en 1874 sur l’ordre de
Pierre Roch de Roussillou, ancien viguier d’Andorre.
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LA COLONNE DE SAINT-UDAUT :

Avant le début du 17e siècle, existait à Ax-les-Thermes, à l’intérieur des murs de la ville, entre la rue de
l’Horloge et la rue des Escaliers actuelles, une chapelle dédiée à Saint-Jacques, saint-patron des
pèlerins.

Entre 1606 et 1611, elle servait de lieu de réunion pour les Pénitents Blancs axéens, qui fusionnèrent avec
les Pénitents Bleus de la chapelle Saint-Jérôme.
En 1676, elle fut transformée en mairie et, sans doute, ensuite en maison d’ habitation.
En 1888, sous l’impulsion de M. Nicolas Rodes, elle devint une quincaillerie, qui fonctionna jusqu’aux
années 1955. Puis ce fut la Boucherie Parisienne de M. Rumeau et aujourd’hui un magasin d’optique.

Au pied de la chapelle, « située à l’angle des rues du Breil et Saint-Jacques » se trouvait l’ancienne 
Tour de l’Horloge de la ville construite en 1607. 
Avant sa démolition totale en 1828, la cloche qui ornait cette tour a été transportée en 1827 à l’église
Saint-Vincent et l’horloge à la chapelle Saint-Jérôme.

Sur les anciennes cartes des chemins de pèlerinage, de nombreuses villes avaient leur chapelle Saint-
Jacques utilisée par les pèlerins. Une voie, partant d’Arles, passant par Carcassonne, Foix, Ax-les-Thermes,
continuant vers Puigcerda et Ripoll, amenait les pèlerins à Montserrat, près de Barcelone pour adorer la
Vierge Noire. 

De là, elle continuait vers Saint-Jacques de Compostelle par Lérida et Saragosse. 
L’existence de la chapelle Saint-Jacques et de l’oratoire de Saint-Roch tendent à prouver 
qu’Ax-les-Thermes devait être une étape importante sur le chemin des pèlerinages; en plus d’avoir été
une grande place marchande avec la Catalogne et l’Espagne.

CADRE DE VIE



TRAVAUX

16 communes traversées, 3 gares raccordées.
Opération en 2 tranches correspondant aux 7
sections identifiées de l’itinéraire
Aménagement et sécurisation de la traversée du
village de Verdun.
Lauréat de l’appel à projet « Vélo et Territoires »
Inscription dans le programme Leader (Europe)

5,6 kms (18%) sur des voiries en agglomération avec
des traversées de villages
7,3 kms (24%) sur des voiries hors agglomération sur
route
5,0 kms (16%) sur des chemins forestiers
12,7 kms (42%) sur des voies en site propre

Caractéristiques :

Répartition :
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LA CCHA INTERVIENT SUR NOTRE COMMUNE

D’une longueur de 34,5 km, la Voie à
Mobilité active (VMA) va parcourir les
vallées de l’Ariège et de l’Oriège, en
reliant Sinsat aux Forges d’Orlu en
passant par notre commune d’Ax-les-
Thermes. 

Cet itinéraire de promenade s’adresse
à la fois à un public familial utilisant
des moyens de transports roulants
non motorisés et à des usages
touristiques pour découvrir les
richesses du territoire. 

Son appellation « Voie à mobilité
active » provient de la composition de
ses tronçons de difficultés différentes,
ne correspondant pas à la définition
traditionnelle d’une voie verte.

La réfection du porche de l’église, 
L’aménagement d’une salle des archives
conforme dans la mairie, 
L’isolation et la réfection de la toiture des
appartements situés au-dessus des ateliers
des services techniques, 
L’aménagement de conteneurs enterrés au
niveau de l’hôtel Bellevue, 
La poursuite de la mise aux normes
accessibilité des bâtiments publics.

LA VOIE À MOBILITÉ ACTIVE (VMA)

L’inauguration de la VMA est
planifiée courant été 2023  et 
la première tranche de travaux
dans notre commune 
d’Ax-les-Thermes est en cours.

LE CHEMIN DE RANDONNÉE

Menant du Bosquet à Ignaux, il est ré-ouvert
depuis début avril.
D'importants travaux d'amélioration furent
entrepris à l'entrée du chemin au Bosquet,
notamment la reconstruction du mur de
soutènement en pierres sèches. Ces travaux ont
été fort bien réalisés par une entreprise
d'insertion.

Dans le cadre des travaux d’entretien de la ville,
plusieurs projets d’importance vont être menés
cette année au fil de l’obtention des subventions
sollicitées auprès de l’Etat, de la Région, du
Département et de la CCHA.

Le goudronnage du parking de Bonascre, 
Le ravalement de façade du presbytère ainsi
que le changement des menuiseries et
l’isolation de la toiture, 
 La participation à la réhabilitation de la
gendarmerie en créant un 2ème accès, 



AIDE À L’UKRAINE : 
INFOS PRATIQUES

Les services de l’Etat, les collectivités et les partenaires
associatifs sont mobilisés pour organiser l’accueil des
ukrainiens.
D’ores et déjà des réfugiés ont été accueillis sur 
Ax-les-Thermes et accompagnés administrativement
par les services municipaux. Un logement municipal
leur a été affecté.

Les services de la commune se tiennent à disposition de
toute personne souhaitant être accompagnée dans les
démarches administratives. 
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Mise en œuvre de la protection temporaire prévoyant un droit de séjour d’un an qui peut
être renouvelé par période de 6 mois assorti du versement d’une allocation et d‘une
autorisation de travailler. La démarche peut être faite en ligne : 

 Mise en œuvre des droits à l’assurance maladie par la caisse primaire d’assurance maladie
sur présentation de l’attestation de protection temporaire
 Inscription en établissement scolaire
 Tous ceux qui veulent soutenir l’accueil des familles ukrainienne, qu’ils soient associations,
collectivités locales ou particuliers peuvent aller sur le site : https://parrainage.refugies.info/

Les dispositifs suivants sont déjà engagés :

https://www.demarches-simplifiees.fr/com.../ukrainiens09-aps

Le portail parrainage.refugies.info est la plateforme officielle qui permet aux citoyens de se
mobiliser facilement en faveur de l'accueil des personnes réfugiées et déplacées en France. Il
permet également aux associations de recruter des bénévoles pour les aider à réaliser leurs
missions.
"Accueillir des réfugiés ukrainiens chez soi n'est pas une décision à prendre à la légère. Face
aux volte-face de certaines familles ou aux conditions d'hébergement proposées, il est
important de rappeler que l'accueil des réfugiés "ne s'improvise pas".

Le 7 février dernier, c'était la remise des prix en
mairie, suite à notre concours photos de l'été
dernier.
 
Les gagnants étaient pour la plupart présents Mme
Cohin Marilyne, Mrs Demary Jean, Maheux
Sébastien ainsi que le jury afin de remettre les prix.
Manquait à l'appel Mmes Lemoine Cécile et Maria
Armelle.
Un grand merci à nos partenaires Ax-3-Domaines,
Les Bains du Couloubret à Ax-les-Thermes et
Charles Ripon photographe professionnel.
 
On remet ça ! A vos appareils !

Nous relançons un concours photos numériques
qui prendra fin dès la mi-septembre.
Un jury pluridisciplinaire sélectionnera les
meilleurs clichés. Les trois premiers de chaque
catégorie se verront récompensés par un lot.

CONCOURS PHOTOS

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/ukrainiens09-aps?fbclid=IwAR10E5_mpzXs788X8isfTKlQMceANxkKLqldjt3jkKwSY0amZBKL-B8bG7w
https://parrainage.refugies.info/?fbclid=IwAR0C5m0glEWeQkVYQxmLSwLWrNYautpxoepwbspAHanXfUvFERoRnUEpdUw
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/ukrainiens09-aps?fbclid=IwAR10E5_mpzXs788X8isfTKlQMceANxkKLqldjt3jkKwSY0amZBKL-B8bG7w
https://www.facebook.com/ax3domaines/?__cft__[0]=AZXP0uzy_miQmzddnJ1r6rAVh_oIHfvEtPdICQMfE4touxqpm4dm8ffYW3DT3vLuqvgjppxhzSbNglQKS9K_uaaNORqjLcDs3FTheRDLM5y7BQQI7M8hD2NVqs4sLva7jgle2A6HqDRvKIfyrKBJwqG8t45gAcvDfD9T9rVmucNTCg&__tn__=kK-R
https://www.facebook.com/bainsducouloubret/?__cft__[0]=AZXP0uzy_miQmzddnJ1r6rAVh_oIHfvEtPdICQMfE4touxqpm4dm8ffYW3DT3vLuqvgjppxhzSbNglQKS9K_uaaNORqjLcDs3FTheRDLM5y7BQQI7M8hD2NVqs4sLva7jgle2A6HqDRvKIfyrKBJwqG8t45gAcvDfD9T9rVmucNTCg&__tn__=kK-R


MOUVEMENT DU PERSONNEL
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Paysage en vallée d'Ax, photos de la ville d’Ax les Thermes,
Vie en ville d’Ax les Thermes, 
Manifestation sportive ou culturelle sur Ax les Thermes centre ville ou Bonascre

Les catégories sont :

Chaque participant peut concourir dans les diverses catégories,
Chaque candidat pourra présenter 5 clichés par catégorie,
La qualité des clichés sera au minimum de 3 Mégapixels,

La remise des clichés se fera par transfert de fichier à l’adresse courriel “contact@mairieax.fr” et le
libellé “Concours photos” avant le 15 septembre 2022.
Ces clichés deviendront libres de droit et leur utilisation éventuelle sera possible dès lors que sera indiqué
le nom de l’auteur,
La remise des prix interviendra en fin d’année 2022 et pourra faire l’objet d’une exposition.

RÉGLEMENT DU CONCOURS

ARRIVÉES : 

de Franck BALVEURE le 06/09/2021 au poste de Mécanicien - Responsable de garage,
de Stéphane le 01/01/2022 par voie de mutation Responsable de la Police Municipale, 
de Xavier DUPUY le 14/03/2022 par voie de mutation Agent polyvalent.

DÉPARTS :

de Monsieur PROUCHAYRET Gilles le 17/10/2021 par voie de mutation.

DÉPART AUSSI CÔTÉ AX ANIMATION …
Frédéric Gomez, après près de 15 ans de bons et loyaux services,
est parti vers d’autres aventures. Nous lui souhaitons bonne
continuation et le remercions pour toutes ces années à nos côtés. 
L’équipe d’Ax Anim’ fait preuve de toute l’imagination possible
pour trouver des solutions à son remplacement malgré les
difficultés de recrutement et d’attractivité pour ce poste.

Tout rentre dans l’ordre et l’équipe est bientôt au complet pour
pouvoir assurer les événements prévus avec une programmation
variée et de qualité.

Nous vous attendons nombreux pour découvrir et partager tous
les beaux moments qui se profilent.



 

             Naissance

FOURCADE SAINT-FÉLIX
 Lino le 29/01/2022
ELBECHIR Imran le 5/03/2022
GALY Jade, Diana le 15/03/2022

              Décès à l'hôpital Saint Louis

CARRIERE Jean le 28/12/2022
LAURENS Claire Vve DEDIEU Robert le 1/01/2022
BOYER Georges le 8/01/2022
MATHE Maryse le 12/01/2022
JASSE Léontine, Yvonne, Jeanne Vve MIQUEL le 6/04/2022
COMELERANT Paquerette, Julie, Antoinette Vve AYNIE le
6/04/2022
CARBONNE Denise, Louise, Marguerite Vve BUSCAGLIA le
6/04/2022
BOY Lucette Vve TOULZA le 13/04/2022

Mairie d’Ax- les- Thermes - Tel : 05 61 64 20 21 - courriel : contact@mairieax.fr
ouverture au public du lundi au vendredi de 9h30 à 12h et de 13h30 à 16h, 

le mercredi et samedi matin de 9h00 à 12h00.
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ÉTAT  CIVIL

Décès
CATHALO Rachel Vve FUGAIRON Louis le12/12/2021
PESQUIE André le 14/12/2021
ROQUES Jean le 15/01/2022
MOREIRA Isabel, Maria Vve GONCALVES le 28/01/2022
CUEVAS Liberto le 29/01/2022
DUBOIS William le 4/02/2022
DENIS Jérôme le 25/02/2022
TEISSEIRE Bernard, Marie, Joseph le 28/02/2022
DELAVILLE Marc, Charles le 3/03/2022
SIEURAC Ghislaine, Angèle le 15/03/2022
CAZEAUX Roland le 28/03/2022

SICRE Marcelle, Eva, Jeanne Vve FOURNIER 
le 28/03/2022
SAGNIEZ Berthe, Adrienne, Marcelle 
le 29/03/2022
RENAUDIN Robert le 9/04/2022

Samedi 23 avril c'était la cérémonie des
noces d'or... 50 ans de mariage, de
Madame et Monsieur Parat Jacqueline et
Gérard.
Que leur amour dure longtemps !

Etat civil arrêté au 14/04/2022. Nota : « la publication dans la presse des mariages et des naissances est soumise à l’autorisation des époux
ou des parents de l’enfant »
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